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Généralités sur les applications de la plateforme personnalisée « Pare à chute » en 10 points : 
 

1. Le lien personnalisé : 
o Ce lien est propre à l’établissement et contient les éléments d’identification communiqués dans la 

charte d’engagement. 
o Ce lien personnalisé est envoyé dans la boite mail du référent de chaque établissement (les autres 

signataires de la charte d’engagement sont en copie de ce mail), 
o Cliquer directement sur le lien pour accéder à votre espace personnalisé 

 

2. Qui concernent-t-elles ? 
o L’application compteur concerne tous les établissements/structures 
o Les établissements de santé et médicosociaux sont concernés par les 3 applications : 

 Audit institutionnel 
 Audit de prise en charge 
 Compteurs 

o Alors que les structures de soins à domicile ne sont concernées que par l’application compteurs, et 
renseignent l’audit institutionnel et l’audit de prise en charge dans des outils excel®, téléchargeables 
sur la page de l’ARS dédiée à la campagne, accessible sur le lien : 
http://www.ars.iledefrance.sante.fr/Pare-a-Chute-maitriser-le-ris.187666.0.html  
 

3. Un onglet « Mode opératoire », avec des captures d’écran, est dans chaque application (audit 
institutionnel, de prise en charge et compteurs) : 

o Il contient un document PDF qui vous indique la démarche, pas à pas.  
o Il est conseillé d’imprimer ce mode opératoire, et de vous y reporter en cas de difficulté lors de la 

saisie 
 

4. Vous ne pouvez pas naviguer dans la plateforme comme sur Internet : Il n’y a pas de retour en arrière, la 
page expire en cas de clic sur la flèche arrière. Vous devez naviguer dans chaque application en cliquant sur 
les onglets ou les boutons de validation 
 

5. Il n’y a pas de passage automatique d’un onglet à l’autre : une fois que vous avez validé votre saisie dans un 
onglet, il est nécessaire de cliquer dans l’onglet suivant pour poursuivre la saisie du questionnaire (ex. pour 
l’audit institutionnel, passage de stratégique à clé). 

 

6. La saisie peut se faire en minuscule ou majuscule 
 

7. Le rythme du projet est mensuel : c’est pourquoi la date des audits est renseignée en mois 
 

8. Focus sur l’audit de prise en charge :  
o Il est défini par l’unité, le secteur d’activité (sanitaire ou médico-social), et le mois de l’audit 
o Les données patients/résidents sont strictement anonymes 
o C’est un audit de pratiques, les patients/résidents peuvent être différents entre le début et la fin du 

projet. 
  

9. Ne pas oublier de cliquer sur le bouton « valider » en bas de  chaque page des questionnaires, pour ne pas 
perdre vos données et pour déclencher des calculs automatiques dans l’audit de prise en charge 
 

10. Vous avez accès à vos résultats dès la fin de la saisie des audits : 
o En cliquant sur « Synthèse «  pour l’audit institutionnel 
o En cliquant sur « Statistiques », lorsque une unité est sélectionnée, ou au cours de votre saisie des 

données patients 
 
 

Une Hot line vous est dédiée les mardis et vendredis après-midi au numéro : 01 44 02 05 99, 

Mais si vous avez besoin d’un renseignement entre temps, n’hésitez pas appeler à d’autres moments, ou à 

envoyer un mail avec vos coordonnées (établissement, département, téléphone) à l’adresse : 

                                                             ars-idf-edp@ars.sante.fr  

http://www.ars.iledefrance.sante.fr/Pare-a-Chute-maitriser-le-ris.187666.0.html
mailto:ars-idf-edp@ars.sante.fr
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PARE A CHUTE 

 

Chaque structure reçoit un lien personnalisé. Il suffit de cliquer dessus pour accéder à la page d’accueil  

 

 

Page d’accueil des applications 

 

 

 

Pour accéder aux applications, cliquer sur chacun des liens  

Rappel ! 

Les établissements de santé et médicosociaux sont concernés par les 3 applications : 

- Audit institutionnel 

- Audit de prise en charge 

- Compteurs 

 

Alors que les structures de soins à domicile ne sont concernées que par l’application compteurs, et renseignent 

l’audit institutionnel et l’audit de prise en charge dans des outils excel®, téléchargeables sur la page de l’ARS dédiée 

à la campagne, accessible sur le lien : http://www.ars.iledefrance.sante.fr/Pare-a-Chute-maitriser-le-

ris.187666.0.html 

 

 

 

http://www.ars.iledefrance.sante.fr/Pare-a-Chute-maitriser-le-ris.187666.0.html
http://www.ars.iledefrance.sante.fr/Pare-a-Chute-maitriser-le-ris.187666.0.html
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Audit Institutionnel 

 

A) Page d’accueil  

 

 

 

4 onglets  

 Onglet questionnaire  Permet d’enregistrer un nouvel audit institutionnel 

 Mode opératoire  Consignes de remplissage 

 Objectif  Objectifs de cet audit  

 Tous vos audits  Permet d’accéder à tous les audits déjà renseignés, soit à des fins d’édition soit à des fins 

de modification. 

 

B) Questionnaire  

 

5 onglets dans le Questionnaire 

 

Point de vigilance :  

Lorsque l’on enregistre une évaluation, l’entrée du mois de l’évaluation est obligatoire, il suffit de cliquer 

sur le mois dans le menu déroulant. La date précise de l’audit n’est pas nécessaire, (peut être décalée par rapport à 

la saisie), en revanche, le repère du moment de l’évaluation par rapport au projet est importante.   

Ne pas oublier de cliquer sur le bouton « valider » avant de passer à un autre onglet  pour prise en compte 

de vos données, sinon tout sera perdu 

Aller chercher et cliquer à chaque fois dans l’onglet suivant, après avoir validé votre saisie, le passage d’un 

onglet à l’autre n’est pas automatique.  
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Partie «Stratégique » :  

- date du mois de l’audit à renseigner, obligatoire pour passer à l’onglet suivant 

- puis 14 questions (la question 11 du questionnaire Word® a été supprimée) 

- puis valider 

 

 

Partie «  Clé » 

- 11 questions (de 15 à 25) qui évaluent les actions institutionnelles concernant sur le dépistage, la prévention 

et la prise en charge des chutes 

- Cliquer sur valider à la fin de la saisie des réponses, puis cliquer sur l’onglet suivant « Support » 
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Partie «  Support » :  

- Question 26 à 45, qui évaluent les actions institutionnelles d’adaptation de l’environnement, de formation 

des professionnels, de sensibilisation des patients/résidents et leur entourage, de communication, d’étude 

de coût. 

- Cliquer sur valider à la fin de la saisie des réponses, puis cliquer sur l’onglet suivant « Focus » 
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Partie « Focus » 

- Consiste à se rappeler, à l’échelle de l’institution, les 3 dernières chutes graves qui sont restées en mémoire 

des professionnels (soit en raison d’une réclamation, ou d’une analyse, ou d’une conséquence 

particulièrment marquante).  

- Les données saisies n’apparaîtront pas dans la synthèse 

- Cliquer sur « valider » à la fin de la saisie de ces 3 dernières chutes graves, cela vous permet d’accder 

automatiquement à l’onglet synthèse, vous donnant les résultats de votre audit. 
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Partie « Synthèse »   

- Est accessible : 

- soit automatiquement quand vous valider la partie « Focus »,  

- soit en cliquant directement sur synthèse 
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C)  Pour accéder à l’ensemble des audits : cliquer sur l’onglet « Tous vos audits » 

 

 

En cliquant sur  vous accéder à l’évaluation sous format PDF que vous pouvez enregistrer sur votre 

poste  

 

En cliquant sur  vous accéder à l’évaluation choisie pour vous permettre soit de la consulter 

soit de la modifier. Pour accéder au questionnaire cliquer ensuite sur  

 et on déroule le questionnaire comme précédemment en n’oubliant pas de cliquer sur 

« Valider ». 

 

Pour saisir un nouvel audit, cliquer sur l’onglet « tous vos audits », puis sur « Questionnaire ». 
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Audit de prise en charge 

 

A) Page d’accueil  

 

5 onglets  

 

 

Onglet identification  deux niveaux d’identification : l’unité où est réalisé l’audit, et le patient 

 Evaluations  questionnaire d’évaluation en 3 parties (dépistage, prévention, chute) 

 Les statistiques  Résultat de l’audit de prise en charge saisi  

 Mode opératoire  Consignes de remplissage 

 Généralités  texte pour rappel le principe de l’audit, la définition de la chute et de la chute grave, la     

modélisation de l’évaluation et les modalités de réalisation du TUG 

 

Il est possible de décliner les 4 onglets rattachés à l’onglet  » en les sélectionnant  

 



11 
 

 

B) Pour enregistrer ou modifier un audit , cliquer sur  

 

On obtient l’écran suivant : 

 

Il y a deux niveaux d’identification : 

- L’identification de l’unité 

- L’identification du patient 

Sur la partie gauche de l’écran sont affichés tous les audits déjà en base pour les différents services de 

l’établissement 

1ère étape : l’identification de l’unité 

1) Le service/unité n’est pas sur la liste des unités déjà en base 

2) Le service/unité est sur la liste des unités déjà en base 
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C) Pour le Cas 1 : Le service/unité n’est pas sur la liste des unités déjà en base 

 

Renseigner les items : nom de l’unité, le secteur (sanitaire ou médico-social), 

 et le mois de l’audit puis cliquer sur « enregistrer » 

       
 

Le renseignement du mois de l’audit est obligatoire, c’est une donnée bloquante  

 

L’écran de gauche est actualisé, la ligne correspondant à l’unité que vous venez de saisir est créée 

 

- Pour renseigner les patients aller à la partie saisir les données d’un patient 

- Pour vider le contenu des zones réservée à l’unité, cliquer sur  
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D) Pour le cas 2 : Le service/unité est sur la liste des unités déjà en base 

Vous n’avez pas pu saisir en une fois votre audit ou vous voulez modifier les données de votre saisie 

d’audit (définie par l’unité et le mois de l’audit) 

 

 
Repérer à gauche la  ligne correspondant à l’unité et au mois de l’audit puis cliquer sur « Afficher » : les patients déjà 

enregistrés sont listés  

2 cas se présentent : 

 

1) Le patient/résident n’est pas en base,  

- renseigner la partie droite de l’écran  

-  et cliquer sur enregistrer ce qui crée le dossier patient 

La partie gauche de l’écran est actualisée, le patient/résident apparaît en  bas, sur la dernière ligne, et on rejoint le 

cas 2, le patient est déjà enregistré 

 

 

2) Le patient/résident est déjà enregistré et pour accéder à son évaluation on clique sur la ligne du patient, sur le 

bouton « Détail », puis le bouton « Evaluations »  (voir partie « enregistrer ou modifier l’évaluation d’un 

patient/résident en base) 
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E) Pour enregistrer ou modifier l’évaluation d’un patient, après avoir sélectionné le patient dans la liste  

On est alors dans l’onglet   

Un rappel du patient est affiché au-dessus du questionnaire à remplir 

 

3 onglets à décliner  

 

Partie « Dépistage » 

 

Focus sur le calcul automatique dans le dépistage : 

- le calcul automatique apparaît à deux endroits :  

1. le risque de chute 

2. le risque de chute grave 

- pour que le calcul automatique se réalise, il faut impérativement cliquer sur valider,  
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De manière générale, à chaque calcul automatique, ce bouton peut être assez éloigné en bas de page, descendre, 

valider, et poursuivre le questionnaire. 

En cas de réponse « oui » par calcul automatique à « le patient est identifié à risque de chute », de nouveaux items 

sont à renseigner  
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- Quand la saisie du questionnaire « Dépistage » est terminée, cliquer sur « valider », puis  cliquer sur le 

bouton « Prévention ».  

- NB : Il n’a pas de passage automatique d’un onglet à l’autre. 
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Partie « Prévention »  

 

Le rappel de l’identification du patient figure en haut, pour vous repérer, durant toute la saisie le concernant 

Rappel sur le calcul automatique dans la prévention : il concerne la mise en œuvre du PUC (Programme universel 

contre les chutes) et ne sera fait qu’après avoir cliqué sur « valider » 

Exemple ci-dessous : un questionnaire vierge pour un patient non à risque de chute : sont évalués le PUC et la 

réévaluation du risque de chute 
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Ex. ci-dessous un questionnaire renseigné d’un patient à risque de chute grave : sont évalués le PUC, la 

réévaluation et les interventions adaptées à ce risque 

 

 

 

! Vigilance : la question sur la chute est une question bloquante pour sécuriser les données sur l’évaluation de la 

prise en charge de la chute au sein de l’unité, il est donc nécessaire de la remplir si vous voulez accéder au calacul 

automatique de la mise en œuvre du PUC 
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A la fin de la saisie des données de prévention, et après la dernière validation, un message est affiché pour vous 

rappeler : 

- Si le patient/résident n’a pas chuté, la saisie est terminée pour lui, et il faut retourner dans l’onglet 

identification pour saisir un nouveau patient/résident 

- Qu’en cas de chute du patient/résident il faut aussi remplir l’onglet chute  
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Partie «Chute » 

 

A la fin de la saisie des données sur la chute, et après validation apparaît un message : 
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F) A la fin de la saisie des données d’un patient/résident, comment passer à un autre de la même unité? 

- Cliquer sur l’onglet « identification »,  

- Puis sur l’onglet    

G) A la fin de la saisie des données d’un patient/résident, comment passer à un autre, d’une autre unité? 

- Cliquer sur l’onglet « identification »,  

- Puis sur l’onglet    

 

H) Statistiques 

Pour pouvoir avoir accès à une synthèse des résultats, il faut au préalable avoir sélectionné une unité/type de 

secteur/mois d’audit (voir onglet identification)  

 

Puis après avoir sélectionné, cliquer sur  

 

N =  donne la population concernée, c’est le dénominateur de l’audit de pratiques, cela peut être : 

- Les patients/résidents concernés par l’audit 

- Ceux identifiés à risque de chute 

- Ceux identifiés à risque de chute grave 

- Ceux qui ont chuté dans l’unité 
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Compteurs 

 

 

 

Sélectionner la période puis cliquer sur « valider » 

Les compteurs du mois sont affichés 
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Il est possible de les modifier en ajoutant ou en retirant des nombres, exemple, on souhaite passer le compteur 1 à 

31 pour le mois de février et le compteur 2 à 18 

Saisie de modifications  

 

 

Résultat après modification  

 

 

 


